




RAPPORT 2.6 

 

Rapporteur : Agnès CONSTANT 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

RESERVES FONCIERES 

PARC D’ACTIVITES ECONOMIQUES  

« DOMAINES DE TROIS FONTAINES », LE POUGET 

ACHAT DE LA PARCELLE F 711 

 

 

M. HERMET André est vendeur de la parcelle F 711 située sur la commune du Pouget. 
Cette parcelle est située à proximité du parc d'activités communautaire "Domaine de Trois 

Fontaines", comme l’indique le plan ci-joint. De ce fait, il serait opportun que la Communauté de 

communes s’en porte acquéreuse, dans le cadre de sa stratégie de réserves foncières pour 

l’implantation d’activités économiques. 
 
Ce terrain, classé en zone IV AU du PLU communal, a une superficie totale de 2 165  m². Cultivé en 

vigne, il pourrait être acheté sur la base de 5 €/m², conformément à l’avis des domaines. Le prix total 

d’achat sera donc de 10 825€. 
 
Les crédits nécessaires à cette acquisition sont inscrits au Budget primitif 2011. 
 
Par ailleurs, cette parcelle n’a pas vocation à être aménagée immédiatement et pourrait donc faire 

l’objet d’une convention précaire d’exploitation, dont le projet est joint au présent rapport, de façon 

à maintenir la culture des vignes en place. 
 
Conformément à l’article L 411-2, 4-3° du Code rural, le droit d’occupation ainsi conféré n’est que 

temporaire et il exclut toute possibilité pour M. HERMET André d’invoquer les statuts de fermage.  
 
Conformément à l’arrêté préfectoral n°09-XV-154 constatant les indices de fermage pour les terres 

agricoles, les vignes exploitées, feront l’objet du paiement d’une redevance d’occupation de 50€. En 

tant que propriétaire foncier, la CCVH prendra à sa charge le paiement de la cotisation à l’ASA du 

Canal de Gignac et de la taxe foncière.  
 
Monsieur le Président propose donc à l’Assemblée : 
- De délibérer sur l’acquisition de la parcelle F 711 d’une superficie totale de 2 165m², 

classée en zone IV AU du PLU communal et cultivée en vigne, appartenant à M HERMET 

André pour un montant de 10 825€, sur une base de 5€/m² et hors majoration des frais 

d’acte notarié. 
- De solliciter les aides financières possibles auprès des partenaires de la Communauté de 

Communes Vallée de l'Hérault, en particulier du Conseil Général de l’Hérault, dans le cadre 

de la politique de réserves foncières à visée économique 
- De délibérer pour la signature d’une convention précaire d’exploitation sur la parcelle F 

711, commune du Pouget, moyennant le paiement d’une redevance annuelle d’occupation de 

50€ par M. HERMET André 
- D’autoriser le Président à signer l’ensemble des pièces afférentes à ce dossier 

 

Le Président 

  

 

Louis VILLARET 
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